
Le SNES-FSU Mayotte avec toute
la FSU appelle à la grève
reconductible à partir du mardi 12
septembre.

Il s’oppose sur le plan national:

 au gel du point d’indice et à la remise en cause des mesures PPCR - ce qui
constituerait une trahison des engagements de l’Etat et du dialogue social,

 à la prévision de 120 000 suppressions d’emploi dont 70 000 dans la seule
fonction publique territoriale,

 à l’augmentation de la CSG sans compensation et au rétablissement de la
journée de carence,

 à la casse du Code du travail , fruit de longues luttes syndicales.

Il revendique pour Mayotte la restauration de l’attractivité des emplois publics et
une amélioration qualitative des infrastructures en :

 augmentant le taux d’indexation au minimum au niveau de celui de la
Réunion (1,53),

 allongeant l'ISG à 5 ans avec 25 mois de traitement au total au lieu de 20
mois sur 4 ans actuellement,

 accélérant les carrières (augmentation du contingent hors classe...),
 accomplissant la promesse de dégrèvements fiscaux sur les indemnités

d’éloignement,
 gérant de manière humaine et transparente les contractuels nouveaux

comme anciens,
 mettant en place un plan de titularisation des contractuels,
 transformant la totalité des établissements du département en REP +,
 transformant le vice-rectorat en académie de plein exercice,
 dotant les établissements existants d’espace de restauration et en

construisant des établissements pour faire face à la montée d’effectifs.

Pour toutes ces raisons, nous vous attendons nombreux le 12.

Rendez-vous devant le vice-rectorat à partir de
7h30 pour converger vers la Place de la République

et y être au plus tard à 9h30.
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